STATUTS DE L’ASSOCIATION

Association déclarée sous le régime

de la loi du 1er juillet 1901

et du décret du 16 août 1901.

TITRE I – CONSTITUTION, OBJET, SIEGE SOCIAL

Article 1 – Constitution et dénomination

Il est fondé entre les adhérents aux présents statuts, une association régie par la loi du 1er juillet 1901 et le décret du 16 août 1901, ayant pour dénomination « Mouvement Démocrate Sciences Po ».

Article 2 – Objet

L’association « Mouvement Démocrate Sciences Po » a pour objet :

· de représenter la sensibilité politique démocrate et centriste au sein de Sciences Po ;

· de fédérer les sympathisants et adhérents du Mouvement Démocrate et d'organiser régulièrement des événements pour les rassembler, en coopération avec les instances du Mouvement Démocrate ;

· de promouvoir le pluralisme des opinions dans le débat politique à Sciences Po.

Ses moyens de réflexion et d’action sont toutes les initiatives pouvant aider à la réalisation de l’objet de l’association. L'association a en particulier vocation à organiser des débats politiques, en invitant notamment des personnalités politiques de tout bords à s'exprimer et à débattre avec les étudiants.

Article 3 – Siège social

Le siège social est fixé au domicile du Président.

Il peut toutefois être transféré sur simple décision du Conseil d’Administration, qui inscrit cette disposition dans le Règlement intérieur de l'association.

TITRE II – COMPOSITION

Article 4 – Composition

L’association se compose :

· de membres participants,

· de membres actifs,

· de membres bienfaiteurs,

· de membres d’honneur.

4.1. Membres participants

Sont membres participants, ou adhérents, tous les membres qui s'acquittent annuellement d'une cotisation fixée par le Règlement intérieur de l'association.

4.2 Membres actifs

Sont membres actifs tous les membres qui participent aux activités de l'association, et s'acquittent annuellement d'une cotisation fixée par le Règlement intérieur de l'association. Les membres du Bureau acquièrent automatiquement le statut de membre actif pendant l'année au cours de laquelle ils exercent leur fonction.

4.3. Membres bienfaiteurs

Sont membres bienfaiteurs tous les membres de l’association qui s’acquittent annuellement d’une cotisation particulière, dont le montant est fixé dans le Règlement intérieur de l'association.

4.4. Membres d’honneur

Sont membres d'honneur les membres qui, en raison de services rendus à l’association, sont dispensés du paiement d’une cotisation. Ils participent à l’Assemblée générale au même titre que les autres membres. Le statut de membre d'honneur est attribué selon des modalités fixées par le Règlement intérieur de l'association.

Article 5 – Adhésion et radiation

L’admission est prononcée par le Bureau, qui n'a pas à motiver sa décision en cas de refus.

Les demandes d’adhésion sont formulées selon des modalités fixées par le Règlement intérieur de l'association.

Chaque membre prend l’engagement de respecter les présents statuts à son entrée dans l’association, ainsi que le Règlement intérieur de l'association.

La qualité de membre se perd par :

– démission adressée par écrit au Président de l’association,

– décès,

– radiation prononcée par le Bureau, selon des modalités précisées dans le règlement intérieur de l'association.

TITRE III – ADMINISTRATION ET FONCTIONNEMENT

Article 6 – Conseil d’Administration 

L'association est administrée par un Conseil d'Administration. Ses membres sont élus pour 1 an. Leur nombre, établi par le Règlement intérieur de l'association, est supérieur ou égal à 3. Est éligible tout membre de l’association à jour de cotisation.

Le Conseil d’Administration est élu par l’Assemblée Générale. Il se réunit au moins tous les 6 mois, sur convocation du Président ou à la demande de la majorité de ses membres. Ses décisions sont prises à la majorité des voix.

Il est établi un quorum en-deçà duquel le Conseil d'Administration doit reporter sa séance à une date ultérieure. Le quorum est fixé à la moitié du nombre d'administrateurs.

En cas de vacance, le Conseil pourvoit provisoirement au remplacement du ou des membres concernés, jusqu'à la prochaine Assemblée Générale. Le mandat des membres ainsi élus prend fin au moment de l'expiration du mandat du membre remplacé.

Le Conseil d’Administration est investi des pouvoirs les plus étendus dans la limite de l’objet de l’association.

Article 7 – Bureau

Le Bureau est l'organe exécutif de l'association. Le Conseil d'Administration l'élit chaque année en son sein à l'occasion d'un scrutin secret, selon des modalités précisées dans le Règlement intérieur de l'association.

Le Bureau est composé :

· d'un Président, ainsi que d'un ou plusieurs vice-présidents s'il y a lieu,

· d'un Secrétaire,

· d'un Trésorier.

7.1. Le Président

Le Président représente l'association dans tous les actes de la vie civile. Il a, notamment, qualité pour ester en justice au nom de l'association.

7.2. Le Secrétaire

Le Secrétaire est chargé de tout ce qui concerne les archives. Il rédige les procès-verbaux et rapports des réunions du Conseil d'Administration et des assemblées générales, ainsi que toutes les écritures concernant le fonctionnement de l’association, à l’exception de celles qui concernent la comptabilité. Il tient le registre spécial prévu par l’article 5 de la loi du 1er  juillet 1901 et les articles 6 et 31 du Décret du 16 août 1901. Il assure l’exécution des formalités prescrites par les dits articles. 

7.3. Le Trésorier

Le Trésorier est chargé de tenir la comptabilité de l’association. Il effectue tous paiements et reçoit, sous la surveillance du Président, toutes sommes dues à l’association. Il tient une comptabilité régulière de toutes les opérations qu'il effectue et en rend compte devant le Conseil d'Administration et éventuellement devant l'Assemblée Générale.

Article 8 – Assemblée Générale

L'Assemblée Générale se compose de tous les membres de l’association à jour de leurs cotisations. La présidence de l'Assemblée Générale appartient au Président du Conseil d'Administration. Si celui-ci n'est pas présent, elle élit à la majorité absolue des membres présents, en son sein, un Président de l'Assemblée Générale qui fixe l'ordre du jour. L'élection éventuelle du Président de l'Assemblée Générale s'effectue à bulletins secrets. L'ordre du jour est impérativement respecté.

Les résolutions de l’Assemblée Générale sont votées à la majorité des membres présents. Ses délibérations sont constatées par procès-verbaux inscrits sur un registre et signés par le Président et le Secrétaire. Il est également tenu une feuille de présence qui doit être signée par chaque membre présent.

L’Assemblée Générale régulièrement constituée représente tous les membres de l’association. Dans la limite des pouvoirs qui leur sont conférés par les présents statuts, les Assemblées obligent par leurs décisions tous les membres, y compris les absents.

8.1. Assemblée Générale ordinaire

L'Assemblée Générale ordinaire se réunit une fois par an sur convocation du Président ou d'un des membres du Conseil d'Administration.

Elle délibère sur les rapports d'activité du Conseil d’Administration, sur la situation politique et financière de l’association, et, à la demande de ses membres, sur toutes les autres questions jugées nécessaires, ceci étant laissé à l'appréciation du Président de l'Assemblée Générale.

L’Assemblée Générale ordinaire adopte le Règlement Intérieur de l'association. Elle élit les membres du Conseil d’Administration à l'unanimité, sur proposition du Président de l'Assemblée Générale. Si l'unanimité n'est pas atteinte, on procède à un scrutin plurinominal majoritaire à un tour, à bulletin secret, pour élire les membres du Conseil d'Administration.

8.2. Assemblée Générale extraordinaire

Une Assemblée Générale extraordinaire peut se réunir sur convocation du Président ou à la demande d'une partie de ses membres représentant au moins le quart des membres de l'association.

Les convocations doivent obligatoirement mentionner l’ordre du jour.

TITRE IV – RESSOURCES DE L’ASSOCIATION, CONTRÔLE

Article 9 – Ressources

Ces ressources se composent :

· du produit des cotisations versées par les membres,

· des subventions éventuelles de l'État, des régions, des départements, etc.,

· du produit des services fournis aux adhérents et des manifestations diverses,

· et de toutes autres ressources ou subventions qui ne seraient pas contraires aux lois en vigueur.

Article 10 – Contrôle

Il est tenu au jour le jour les comptes des recettes et des dépenses pour l’enregistrement de toutes les opérations financières.

TITRE V – DISSOLUTION DE L’ASSOCIATION

Article 11 – Dissolution

La dissolution est prononcée, à la demande du Conseil d’Administration, par une Assemblée Générale extraordinaire convoquée à cet effet.

Article 12 – Dévolution des biens

Un liquidateur est désigné en cas de dissolution. Il est chargé d’assurer la liquidation des biens. L’Assemblée Générale définit les pouvoirs de ce liquidateur.

En aucun cas les membres de l’association ne pourront se voir attribuer, en dehors de la reprise de leurs apports, une part quelconque des biens de l’association.

L’actif subsistant sera distribué obligatoirement à une autre association poursuivant des buts similaires, conformément à l’article 9 de la loi du 1er juillet 1901.

TITRE VI – REGLEMENT INTERIEUR, FORMALITES

Article 13 – Règlement intérieur

Un Règlement intérieur, destiné à fixer les divers points non prévus par les statuts, notamment pour le fonctionnement des activités, est établi par le Conseil d’Administration. Il est soumis au vote des Assemblées Générales ordinaires et peut à cette occasion être amendé.

Article 14 – Formalités

Le Président du Conseil d'Administration doit accomplir ou faire accomplir les formalités de déclaration et de publication telles que prévues par la loi du 1er juillet 1901 et par le décret du 16 août 1901 tant au moment de la création de l’association qu’au cours de son existence.

Fait à ……………….., le ………………..

Le Président :







Les membres de l'association :



